
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note accompagnant le communiqué commun de la Société de 

Pathologie Infectieuse de Langue Française (SPILF), de la Société 

Française de Dermatologie (SFD), du Collège des Universitaires de 

Maladies Infectieuses et Tropicales (CMIT) et de la Société Française de 

Lutte contre le SIDA (SFLS) 

 

 

Vous trouverez ci-joint un communiqué concernant les recommandations pour le traitement de la 

syphilis suite à la rupture de stock de l’Extencilline®. 

A cette occasion, Nous souhaitons attirer votre attention sur 3 points importants : 

1) la minocycline ne peut être prescrite qu’en respectant les dernières recommandations de l’ANSM  
 
2) la lymecycline qui n’a fait l’objet d’aucune étude pour traiter la syphilis ne peut être recommandée 
en 1ère intention et n’a d’ailleurs pas été citée comme une alternative dans le communiqué commun. 
Cependant, à l’instar de la situation dans la rosacée ou l’acné,  où l’on sait que la lymécycline est au 
moins aussi efficace que la doxycycline, elle  pourrait, en cas d’allergie à la pénicilline documentée et 
dans le cas où l’on ne pourrait pas avoir accès à la doxycycline (pour des raisons de rupture de 
fabrication), être discutée pour le traitement en l’absence d’autres alternatives 

 
3) dans tous les cas, il faut bien entendu assurer une surveillance clinique et sérologique optimale 
après le traitement 





 


